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Editorial

Anniversaire
Ce  bulletin  d’information  marque  le  deuxième
anniversaire de notre association.
Nous  avons  essayé  de  vous  communiquer  nos
sentiments,  nos  idées,  nos  préoccupations,  nos
craintes.

Des  rencontres  ont  été  fructueuses  avec  des
représentants  du  Conseil   Général  de  l‘Isère,  de  la
Communauté d’Aménagement du Pays Voironnais, de
la  SNCF,  d’un  cabinet  d’études  (Transitec).  Nous
sommes  en  permanence  en  contact  avec  d’autres
associations  afin  de  confronter  nos  points  de  vue
notamment sur les transports, problème majeur de la
décennie.  Nous  commençons  à  organiser  des
rencontres de quartier sur notre commune afin de faire
remonter vos idées, vos soucis, à qui de droit.

Vous  avez  sans  doute  remarqué  qu’il  manque  un
maillon à tout ce tissu associatif.
Est-ce  le  maillon  faible  ?  Peut-être  !  …Restons
optimistes, ce n’est qu’une question de volonté.

Les quatre groupes de travail :
- transport – urbanisme - aménagement
- scolaire – enfance - action sociale
- communication
- emploi – économie - finance 

comptent  sur  vous  afin  d’élargir  leur  champ  de
réflexion.

René BERGER
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Vous considérez qu’il est nécessaire d’aborder certains problèmes qui vous préoccupent :

_
_

Vous avez des suggestions, des idées :
_
_

Ensemble pour St Jean chez : 
M. R. Berger

Le Scey 14, Chemin de Champfeuillet   38430 St Jean de Moirans
T.S.V.P.
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Centre Village

Un centre village plus agréable, plus convivial, plus fonctionnel,
c'est possible.

epuis  de  nombreuses  années  la
question  d'une  meilleure
organisation  du  centre  village  est
posée. 

Eviter l'afflux du trafic  routier dans la rue
du 8 mai est indispensable pour faciliter la
circulation locale (voitures, piétons).  Mais
cela  ne  suffit  pas.  Les  municipalités
précédentes se sont rendues propriétaires
de  nombreux  terrains  et  immeubles
vétustes  autour  de  l'église  dans  le
périmètre compris entre la rue du 8 mai et
la rue Soffrey de Collignon. Un débat, pas
toujours très  honnête,  a  eu  lieu  sur  des
aspects  techniques  alors  que  le  dossier
était loin d'être finalisé, approuvé.
Nous  considérons  que  le  problème
demeure entier et que le centre village a
besoin de mieux s'organiser, de gagner en
cohérence, d'être plus visible.
Des  besoins  doivent  être  satisfaits  :
améliorer les services, développer des 

activités  de  commerce,  proposer  des
formes de logement complémentaires à ce
qui existe déjà.
D'autre  part,  il  faut  donner  aux  Saint
Jeannais  des  lieux  de  rencontre,  de  vie
collective.  Des  locaux  accessibles  aux
associations  doivent  trouver  place  dans
les  bâtiments  qui  pourraient  en  outre
permettre  de  décongestionner  certains
services administratifs de la mairie.
Ne  pas  défigurer  le  centre  village  ne
signifie pas ne rien faire, refuser d'évoluer.
Nous  sommes  attentifs  au  devenir  de
notre commune, nous avons un atout très
important  :  la  maîtrise  d'une  partie  du
patrimoine foncier, utilisons le pour le bien
de la collectivité.
Pour concevoir  une évolution réfléchie et
qui profite à tous, il est indispensable que
les  Saint  Jeannais  et  Saint  Jeannaises
soient consultés.

Groupe de travail Urbanisme

Brève

En 1954, Robert Jungk présente une méthode de travail appelée " Atelier de l'Avenir - des chemins
pour revivre la démocratie", qui énonce la thèse que la population souvent silencieuse a beaucoup
de choses à dire sur son quartier, sa ville, ses besoins, ses expériences. Dans son éditorial lors du
dernier bulletin municipal,  M le Maire citait  cet  auteur ;  dommage qu'il  ne sache pas mettre en
pratique ses théories...
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Urbanisme

Supérette
ous sommes tous très heureux de
l'installation  d'une  nouvelle
supérette au sein de notre village et
nous souhaitons à ses gérants de

réussir  et  de  la  faire  prospérer.  Or,  la
réussite du commerce de proximité  n'est
assurée  que  s'il  y  a   suffisamment
d'habitants… à proximité ! Les incitations
financières volontaristes et très largement

médiatisées  risquent  de  n'être  que  du
gaspillage d'argent public.  
Prenons  les  choses  dans  l'ordre,  il  faut
d'abord  une  politique  d'urbanisme
cohérente  et  réfléchie  qui  attire  des
habitants  dans et  près du  centre  village,
ensuite seulement la vie s'épanouira et les
commerces vivront.

Philippe Noé

Vie des quartiers

Réunion aux Cordeliers

e  8  mars  dernier,  sur  l'initiative  de  notre  association,  près  de  30  personnes  des
Cordeliers dont une douzaines de jeunes de 15 - 18 ans ont accepté de débattre de la
vie de leur quartier. La discussion fut franche, exprimée parfois avec passion mais elle
a mis en évidence les principaux problèmes. Des actions seront engagées et d'autres

rencontres seront organisées. Un des rôles de notre association est bien d'aller au devant
des habitants pour porter tous ensemble nos demandes vers les personnes compétentes.

Daniel Banos

Ecoles

Fermeture d'une classe à l'école maternelle.

ur  une  prévision  d'effectif
incomplète,  l'inspecteur  d'académie
a  décidé  la  suppression  d'une
classe à l'école  maternelle  Floréal.

Or, au vu des naissances de 1999 l'effectif
devrait être de 95 enfants, suffisant  pour
le  maintien  d'une  classe  mais  trop
important  s'il  n'y  a  que  3  classes.  Si
malheureusement  la  classe était  fermée,
la réouverture nécessiterait  une  centaine
d'enfants inscrits. La qualité de l'accueil de
nos jeunes enfants est  menacée

Et maintenant que pouvons nous faire ?
Une  action  concrète  importante  serait
informer  nominativement  toutes  les
familles qui ont un enfant né à Saint Jean
en 1999. La municipalité refuse de le faire
directement,  et  refuse  de  donner  la  liste
des  noms  aux  parents  d’élèves  qui  ont
proposé s'en charger. Pourquoi ? 

Il  n'est pas trop tard : il  faut que tous
les enfants nés avant le 1er janvier 2000
soient inscrits le plus vite possible à la
Mairie ou à l'école.

Marcel Lefevre
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Place

D'un bleu ... très, très clair !
30 mars 2001, conseil d'école maternelle, M le Maire nous présentait  ses grands projets
pour la place du Champ de Mars : "Je vais mettre un petit papillon sur les pare-brise pour
demander de ne pas rester plus de 2 heures, cela enlèvera déjà 25 voitures" 

Septembre 2001, "Jour après Jour" (N° 5) nous expliquait l'aménagement, avec une zone
bleue limitée à 1h30, et la Mairie distribuait quelques disques de stationnement...

Décembre 2001, le bulletin trimestriel  (N° 72) s'extasiait sur les magnifiques réalisations,
avec en page 6, "nous avons mis en place une zone bleue"... sans dire que les panneaux
n'étaient toujours pas là. A la même époque les commerçants de la place recommençaient
à stationner, bientôt suivis par les instituteurs des écoles.

Avril 2002, enfin, les services techniques ont matérialisé les places de stationnement. 
La peinture est blanche... Alors, est-ce vraiment une zone bleue ?

Dans notre bulletin numéro 9, des parents d'élèves avaient fait remarquer que la sortie par
le chemin de l'Ile verte est dangereuse pour les piétons. Malheureusement leurs craintes
étaient fondées et un accident est survenu. Un piéton a été renversé par une voiture à cet
endroit, il s'en est heureusement tiré avec "seulement" plusieurs points de suture.
Bien sur, les remarques formulées dans nos colonnes n'ont pas été prises en compte, mais
de plus, aucun enseignement n'a été tiré de cet accident. Le nouveau tracé au sol rend
même le passage obligatoire pour sortir de la "dépose minute" !

Françoise Rey

Budget 2002

St Jeannais, exigez d’en avoir pour votre argent !
ne  nouvelle  fois  les  surprises
étaient  au  rendez-vous du  conseil
municipal de vote du budget 2002.
Après avoir tant dénoncé la gestion

de  l’équipe  municipale  précédente,
Monsieur  le  Maire  et  son  adjoint  aux
finances ont dû constater que le budget de
la  commune  affiche  un  résultat
excédentaire de 330 000 € pour 2001.
Au  delà  des  chiffres,  nous  devons  nous
poser  les  bonnes  questions.  Pourquoi  la
municipalité  organise-t-elle  une  telle
pénurie ? (réduction des investissements,
fermeture  de  la  mairie,  suppression  de
postes à l’école et à la mairie…). Pourquoi

le maire parle-t-il de budget de transition
pour 2002 ?
La  réponse  est  politique.  Après  avoir
autant  calomnié  les  anciens,  après  un
audit  sans  surprise,  comment  sauver  la
face ?  Mais  aussi  comment  assurer  sa
réélection ? Tout bloquer aujourd'hui pour
lâcher les cordons de la bourse plus tard
serait la solution idéale.
Ne nous laissons pas manipuler, exigeons
d’en avoir pour notre argent, tout de suite.
Des promesses ont été faites pendant  la
campagne,  exigeons  qu’elles soient
tenues.   

Pascal Mioche
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